COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MARLES EN BRIE

SEANCE DU 19 JUIN 2008

L’an deux mil huit, le dix neuf juin à vingt heures et trente minutes, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 16 avril 2008, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Madame Monique ALLAIN.
Ont assisté à la séance : Monique ALLAIN, Maire, Stéphane BONNEL, Myrto VERO, Michel LACAS, Adjoints, Isabelle VERNET, Bertrand FOUILLÉ, Marie-Thérèse COUDERT, Claudine CHARLES, Bruno COTINAT, Jean-Marie BOCKLER, Denise GUERENNE, Caroline VERTON, Conseillers Municipaux.

Absents excusés : Alain MAGIDS, Adjoint, donne pouvoir à Stéphane BONNEL, Adjoint, et Michèle BENECH, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Jean-Marie BOCKLER, Conseiller Municipal, est désigné secrétaire de séance conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales.
Absent : Patrick POISOT, Conseiller Municipal.
Secrétaire de séance : Jean-Marie BOCKLER, Conseiller Municipal.

Ouverture de la séance à vingt heures et trente minutes.
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.
Le maire passe à l’ordre du jour.

-----------------------------------------------------------

Elections de deux membres élus du Conseil Municipal pour siéger au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Mme le Maire rappelle que par une délibération du 31 mars 2008, le Conseil Municipal a désigné quatre élus pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’afin de développer les activités du Centre Communal d’Action Sociale, il convient de désigner deux nouveaux membres élus.

Mme le Maire précise que cette désignation complémentaire est possible car conformément à l’article R. 123-7 du code de l’action sociale et des familles, le Conseil d’Administration du CCAS comprend en nombre égal, un maximum huit membres élus en son sein par le Conseil Municipal et huit membres nommés par le maire parmi les personnes non membres du Conseil Municipal mentionnées au quatrième alinéa à l’article L. 123-6 de ce même code.

Le Conseil Municipal procède alors à l’élection de deux représentants pour siéger au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale.

Elle demande aux listes de se présenter.

La liste des candidats suivants est présentée :

Liste : M. Stéphane BONNEL et Mme Claudine CHARLES.

A l’appel de son nom, chaque conseiller a remis un bulletin de vote.

Les résultats de dépouillement de vote sont les suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
14

Nombre de bulletins déclarés nuls :
0

Nombre de suffrages exprimés :
14

Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés / nombre de sièges à pouvoir : 
7

Ont obtenu :

	Désignation des listes
	Nombre de voix obtenues
	Nombre de sièges attribués au quotient
	Reste
	Nombre de sièges attribués au plus fort reste

	Stéphane BONNEL et Claudine CHARLES
	14
	2
	0
	0


Ont été proclamés membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale : Stéphane BONNEL et Claudine CHARLES.

Approbation du compte administratif 2007 du budget général

Mme le Maire demande au Conseil Municipal de désigner un Président de séance conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales pour qu’il soit procédé au vote du compte administratif du budget communal de l’exercice 2007.

A l’unanimité, Mlle Isabelle VERNET est désignée pour présider la séance.

Le Président de séance expose au Conseil Municipal que les résultats du compte administratif du budget général s’établissent comme suit :

Dépenses de fonctionnement : 
735 451,00 €

Recettes de fonctionnement : 
926 509,43 €


------------------

Résultat de fonctionnement :
+ 191 058, 43 €

Dépenses d’investissement :
500 428,43 €

Recettes d’investissement :
459 810,34 €


------------------

Résultat d’investissement :
- 40 618,09 €

D’où un excédent d’exercice, hors reste à réaliser, de 150 440,34 €.

Compte tenu des résultats antérieurs, les résultats de clôture de l’exercice 2007, sont :

En section d’investissement : 
- 146 338,18 €

En section de fonctionnement :
+ 375 566,40 €


------------------

D’un résultat de clôture de :
+ 229 228,22 €

Il est ensuite procédé au vote. Le compte administratif du budget général de la commune, de l’année 2007, est approuvé, par 12 voix pour et 1 abstention, Mme le Maire n’ayant pas pris part au vote.

Approbation du compte de gestion 2007 du budget général

Après s’être fait présenter le budget communal unique de l’exercice 2007 et, les titres définitifs des créances à recouvrer, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après en avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007,

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant les opérations régulières,

1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007,

2. Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention,

DECLARE que le compte de gestion du budget communal dressé, pour l’exercice 2007, par le receveur municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Affectation des résultats du budget général de l’exercice 2007

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que les résultats de clôture de l’exercice 2007 du budget général, compte tenu des résultats antérieurs s’établissent comme suit :

Déficit d’investissement de clôture : 
- 146 338,18 €,

Excédent de fonctionnement de clôture : 
375 566,40 €.

Par ailleurs, les restes à réaliser présentent un solde négatif de 295 648 € (80 766 € en dépenses et 376 414,00 € en recettes).

La section d’investissement compte tenu des restes à réaliser, présente un besoin de financement de 441 986,18 €.

Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal d’affecter 375 566,40 € à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés de la section d’investissement » afin de combler une partie du besoin de financement de la section d’investissement.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention.

APPROUVE cette proposition.

Approbation du compte administratif 2007 du budget annexe « épicerie »

Mme le Maire demande au Conseil Municipal de désigner un Président de séance conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales pour qu’il soit procédé au vote du compte administratif du budget annexe « épicerie » de l’exercice 2007.

A l’unanimité, Mlle Isabelle VERNET est désignée pour présider la séance.

Le Président de séance expose au Conseil Municipal que les résultats du compte administratif du budget annexe « épicerie » s’établissent comme suit :

Dépenses de fonctionnement :
1 633, 26€

Recettes de fonctionnement :
12 533,82 €


----------------

Résultat de fonctionnement :
+ 10 900,56 €

Dépenses d’investissement :
7 158,54 €

Recettes d’investissement :
3 175,34 €


----------------

Résultat d’investissement :
- 3 983,20 €

D’où un excédent d’exercice de 6 917,36 €.

Compte tenu des résultats antérieurs, les résultats de clôture sont les suivants :

En section d’investissement :
- 10 830,50 €

En section de fonctionnement :
 + 10 900,56€


----------------

soit un excédent de :
70, 06 €

Il est ensuite procédé au vote, le compte administratif du budget annexe « épicerie », pour l’année 2007, est approuvé, à l’unanimité, Mme le Maire n’ayant pas pris part au vote.

Approbation du compte de gestion 2007 du receveur municipal pour le budget annexe « épicerie »

Après s’être fait présenter le budget annexe « épicerie » unique de l’exercice 2007 et, les titres définitifs des créances à recouvrer, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après en avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007,

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007 et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant les opérations régulières,

4. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007,

5. Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

6. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DECLARE que le compte de gestion du budget annexe « épicerie » dressé, pour l’exercice 2007, par le receveur municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Affectation des résultats du budget annexe « épicerie » de l’exercice 2007

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que les résultats de clôture de l’exercice 2007 du budget annexe « épicerie », compte tenu des résultats antérieurs s’établissent comme suit :

Excédent de fonctionnement :
10 900,56 €

Déficit d’investissement :
- 10 830,50 €
D’où un excédent de clôture de 
70,06 €

La section d’investissement fait apparaître un besoin de financement de 10 830,50 €.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal d’affecter une partie de l’excédent de clôture en section d’investissement, soit 10 830,50 €, pour combler le besoin de financement de la section d’investissement et de reporter le solde, soit 70,06 € en section de fonctionnement en report à nouveau créditeur.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette proposition, à l’unanimité.

Avenant n° 5 au marché de construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron

Mme le Maire expose que lors de la visite d’autorisation d’ouverture au public du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron par le groupe de visite composé, des membres de la commission d’arrondissement de Provins pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et de la commission pour l’accessibilité, le représentant de la commission d’accessibilité a donné un avis défavorable à l’ouverture au public sous réserve de la pose au niveau des douches des vestiaires adultes, de sièges escamotables et de barres de relèvement adaptées aux personnes handicapées.

A la demande de la mairie, l’entreprise VITTE, attributaire du marché de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron, a remis un devis pour la fourniture et la pose de deux sièges de douche escamotables et de deux barres de relèvement pour les vestiaires adultes.

Ces travaux conduisent à une plus-value de 946,00 € HT, soit 1 131,42 € TTC.

Le montant total des travaux supplémentaires, y compris ceux des avenants n° 1 (2 944,83 € TCC), n° 2 (19 757,92 € TTC), n° 3 (1 073,09 € TTC) et n° 4 (994,12 € TTC) s’élève à 25 764,08 € TTC et reste inférieur à 5 % du montant total du marché.

L’avenant n° 5 ne doit donc pas être soumis, pour avis, à la commission d’appel d’offres comme le prévoit l’article 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés et délégations de service public lorsque le seuil de 5 % est dépassé.

Mme le Maire demande alors au Conseil Municipal, l’autorisation de signer avec l’entreprise VITTE, l’avenant n° 5 ci-annexé, d’un montant de 1 131,42 € TTC, pour la fourniture et la pose de deux sièges de douche escamotables et des deux barres de relèvement à installer dans les vestiaires adultes du bâtiment.

Ceci exposé, après débats, Mme le Maire est autorisée, à l’unanimité, à signer avec l’entreprise VITTE, l’avenant n° 5 ci-annexé aux conditions ci-dessus décrites.

Subvention à l’association Génération Love

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 4 mars 2008, une subvention de 1 000 € a été allouée à l’association Génération Love.

Mme le Maire informe le Conseil Municipal que par une lettre reçue le 14 mars 2008, la présidente de l’association sollicitait une subvention exceptionnelle de 1 000 € pour l’organisation d’un Festival de Majorettes Twirling à Marles à Brie.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal d’allouer une subvention de 400 € à l’association Génération Love.

Conformément à l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le vote au scrutin secret est demandé, à l’unanimité, par les membres présents.

A l’appel de son nom, chaque conseiller a remis un bulletin de vote.

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
14

Nombre de bulletins déclarés nuls :
1

Nombre de suffrages exprimés :
13

Majorité absolue :
7

Les résultats de dépouillement du vote sont les suivants :

OUI :
10 voix,

NON :
3 voix.

Le Conseil Municipal décide, par 10 voix pour et 3 voix contre, d’allouer une subvention de 400 € à l’association Génération Love.

Cette subvention sera prélevée à l’article 6574 « Subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » du budget général en cours.

Décision modificative n° 4 : virements de crédits d’un montant de 300 €

Mme le Maire rappelle que par une délibération précédente le Conseil Municipal a décidé d’allouer une subvention de 400 € à l’association Génération Love.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient, afin de mandater cette subvention à l’association Génération Love, de procéder aux virements de crédits suivants :

· à l’article 6574 « Subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » : 
+ 300 €,

· à l’article 62878 : « Remboursement de frais à d’autres organismes » : 
- 300 €.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Avenant n° 6 à la convention conclue avec l’Office Central de Restauration Scolaire

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que :

· par une délibération du 26 juin 2003 une convention a été signée pour la fourniture de repas pour la rentrée scolaire,

· par une délibération du 29 juin 2007, l’avenant n° 4 a été approuvé, ce qui a porté le prix du repas fourni à 2,039 € HT à la rentrée scolaire 2007 / 2008,

· puis par une délibération du 24 janvier 2008, sur la proposition de l’OCRS, l’avenant n° 5 a été conclu. Le prix du repas fourni a été augmenté de 5 % pour tenir compte de la hausse de prix des matières premières ce qui a porté le prix à 2,1406 € HT.

Elle expose au Conseil Municipal que l’OCRS lui a soumis une nouvelle proposition d’avenant portant le prix du repas à 2,183 € HT, pour l’année scolaire 2008 / 2009, soit une hausse supplémentaire de 2 % par rapport à février 2008.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec l’OCRS l’avenant n° 6 qui fixe le prix du repas à 2,183 € HT, soit 2,303 € TTC, pour l’année scolaire 2008 / 2009.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer avec l’OCRS l’avenant n° 6 aux conditions ci-dessus décrites.

Fixation des taux maximum de rémunération des travaux supplémentaires effectués par les instituteurs et professeurs des écoles à la demande de la commune

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que les heures d’études surveillées qui sont effectuées par le personnel enseignant, instituteurs et professeurs des écoles pour le compte et à la demande de la commune sont rémunérés par celle-ci.

Mme le Maire précise qu’il convient conformément au décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant les taux de rémunération de certains travaux supplémentaires effectués par les personnels enseignants de premier degré en dehors de leur service normal, de déterminer le taux maximum de rémunération des travaux supplémentaires.

Par ailleurs, Mme le Maire informe le Conseil Municipal que le décret n° 2008-199 du 27 février 2008, modifiant le décret du 14 octobre 1966 précité, relatif à la rémunération des heures supplémentaires de certains fonctionnaires, prévoit une majoration égale au moins à 25 % de l’heure normale et ceci avec effet au 1er janvier 2008.

· Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu la note de service n° 2008-054 du 3 avril 2008 de Monsieur le Ministre de l’Education Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche de fixer à :

· 21,51 € le taux de l’heure de l’étude surveillée pour un professeur des écoles (classe normale),

· 19,14 € le taux de l’heure de l’étude surveillée, d’un instituteur.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Fixation des tarifs de l’étude surveillée et de la garderie

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal, que par une délibération du 29 juin 2007, les tarifs des services de l’étude surveillée et de la garderie ont été fixés ainsi qu’il suit :

· Tarif d’une étude surveillée : 
2,00 €

· Tarif de la garderie :


Le matin, de 7 h 30 à 8 h 30,
3,00 €


Le soir, de 16 h 30 à 18 h 00,
3,00 €


Le soir, de 16 h 30 à 19 h 00,
5,00 €


Le soir, de 18 h 00 à 19 h 00,
2,00 €.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal de voter les tarifs suivants pour l’étude surveillée et la garderie, pour l’année scolaire 2008 / 2009, soit :

· Tarif d’une étude surveillée : 
2,30 €

· Tarif de la garderie :


Le matin, de 7 h 30 à 8 h 30,
3,30 €


Le soir, de 16 h 30 à 18 h 00,
3,30 €


Le soir, de 16 h 30 à 19 h 00,
5,30 €


Le soir, de 18 h 00 à 19 h 00,
2,30 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 voix contre, approuve ces propositions.

Fixation des tarifs des repas servis au restaurant scolaire

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal, que par une délibération du 29 juin 2007, les tarifs des services de la cantine ont été fixés ainsi qu’il suit :

Tarif d’un repas à la cantine :

· Pour un enfant inscrit en classe de maternelle,
4,50 €

· Pour un enfant inscrit en classe élémentaire,
3,50 €.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal de fixer, les tarifs du repas de la cantine, ainsi qu’il suit :

Tarif d’un repas à la cantine :

· Pour un enfant inscrit en classe de maternelle,
4,90 €

· Pour un enfant inscrit en classe élémentaire,
3,90 €.

Ces tarifs s’appliqueront à compter du 1er septembre 2008.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 voix contre, approuve ces propositions.

Fixation du montant des bourses d’entretien scolaire versées aux élèves des classes secondaires

Mme le Maire rappelle que pour l’année scolaire 2007 / 2008, le Conseil Municipal a décidé d’allouer une bourse d’entretien scolaire fixée à 23 € par élève, âgé de moins de 16 ans à la rentrée scolaire, et fréquentant un collège d’enseignement public ou privé.

Mme le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler le versement de cette bourse d’entretien scolaire, et d’en fixer son montant à 25 € pour l’année scolaire 2008 / 2009. Les crédits correspondants à cette dépense sont imputés à l’article 6714 « Bourses et prix » du budget en cours.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix pour et 4 abstentions,

DECIDE d’allouer une bourse d’entretien scolaire à 25 €, par élève âgé de moins de 16 ans, à la rentrée scolaire 2008 / 2009 et fréquentant un collège d’enseignement public ou privé.

Fixation du montant de l’indemnité versée au personnel enseignant chargé de l’accompagnement de la classe transplantée

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune finance en partie les séjours en classe de découverte et qu’une indemnité est versée pour l’enseignant qui assure l’accompagnement de ces classes de découverte.

Mme le Maire précise que l’indemnité versée au personnel enseignant qui assure l’accompagnement des classes de découverte est fonction d’un taux journalier prévu par l’article 2 de l’arrêté du 6 mai 1985, et de la durée du séjour. Le taux journalier est égal à 23,04 €, soit 4,58 € au titre des sujétions spéciales auxquelles s’ajoutent 18,46 € au titre des travaux supplémentaires.

Mme le Maire rappelle que pour l’année 2007 / 2008 les élèves de CP sont partis en séjour en classe de découverte, « au fil de l’eau » à Brasparts, du 13 au 17 mai 2008, soit une durée de séjour retenue pour le versement de cette indemnité de 5 jours, décomptés du jour d’arrivée sur les lieux du séjour au jour de départ de ce lieu.

Mme le Maire propose donc d’allouer une indemnité à l’enseignant chargé de la classe de découverte égale à 23,04 € par jour x 5 jours, soit 115,20 € pour le séjour à Brasparts, du 13 au 17 mai 2008.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Fixation des tarifs des fréquentations de la salle des jeunes à la rentrée scolaire 2008 / 2009

Mme le Maire rappelle que par une délibération du 29 juin 2008, le Conseil Municipal a décidé la création d’un service animation jeunesse et fixer le montant de la participation pour chaque jeune inscrit à la salle mise à disposition au 1er étage du bâtiment sis 2 place de la mairie, conformément au tableau ci-dessous :

	Nombre de jeunes inscrits par fratrie


	1
	2
	3
	4

	Tarif annuel pour chaque jeune


	50 €
	45 €
	40 €
	35 €

	Payable en 3 fois,  en septembre 2007

                              en janvier 2008

                              en avril 2008


	20 €

15 €

15 €
	18 €

14 €

13 €
	16 €

12 €

12 €
	14 €

11 €

10 €


Mme le Maire donne la parole à M. Michel LACAS, Adjoint au Maire, qui expose au Conseil Municipal que depuis la création de ce service, peu d’adolescents se sont inscrits et acquittés du montant de la participation. Il souhaite donc que les tarifs soient réexaminés.

Mme le Maire reprend la parole et propose alors au Conseil Municipal de fixer, à compter du 1er septembre 2008, les tarifs d’inscription au service animation jeunesse à 30 € par jeune payable en 1 seule fois.

Ceci exposé, le Conseil Municipal fixe à 30 €, par 11 voix pour et 3 abstentions, le montant de l’inscription au service animation jeunesse pour la période du 1er septembre 2008 au 31 août 2009.
La question 18 est retirée de l’ordre du jour.
Fixation du montant des participations pour des activités du service animation jeunesse

Mme le Maire donne la parole à M. Michel LACAS, Maire Adjoint, qui informe le Conseil Municipal que le service animation jeunesse organisera pendant les vacances scolaires de l’été 2008 des sorties pour les adolescents, âgés de 11 à 17 ans, adhérents ou non du service animation jeunesse.

M. Michel LACAS précise que le programme d’activités envisagé est le suivant :

· une fois par semaine, sortie à la piscine de Fontenay Trésigny,

· les vendredis 11 juillet et 1er août, soirée barbecue avec projection de films,

· le 9 juillet, sortie à la base de loisirs de Jablines limitée à 8 jeunes et sous réserve du prêt de minibus par l’IMED (Institut médico éducatif),

· le 16 juillet, visite du château de Guédelon dans l’Yonne, limitée à 8 jeunes et sous réserve du prêt de minibus par l’IMED,

· le 23 juillet, ballade parisienne avec découverte des monuments de Paris et Paris Plage,

· nuit du 25 au 26 juillet, soirée camping à la salle polyvalente.

M. Michel LACAS propose alors au Conseil Municipal de fixer le montant des participations demandées aux adhérents et non adhérents ainsi qu’il suit pour :

· la sortie piscine à Fontenay Trésigny :

· 1,50 €, la participation demandée par jeune adhérent au service animation jeunesse,

· 3,00 €, la participation demandée par jeune non adhérent.

· la soirée barbecue avec projection de films :

· 3,00 €, la participation demandée par jeune adhérent au service animation jeunesse,

· 6,00 €, la participation demandée par jeune non adhérent.

· la journée à la base de loisirs de Jablines :

· 2,25 €, la participation demandée par jeune adhérent au service animation jeunesse,

· 4,50 €, la participation demandée par jeune non adhérent.

· la visite du château de Guédelon dans l’Yonne :

· 4,50 €, la participation demandée par jeune adhérent au service animation jeunesse,

· 9,00 €, la participation demandée par jeune non adhérent.

· la ballade parisienne découverte des monuments de Paris et Paris Plage :

· 7,95 €, la participation demandée par jeune adhérent au service animation jeunesse,

· 15,90 €, la participation demandée par jeune non adhérent.

· la soirée tente à la salle polyvalente :

· 5,00 €, la participation demandée par jeune adhérent au service animation jeunesse,

· 10,00 €, la participation demandée par jeune non adhérent.

Après débats, le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe à :

· 1,50 € la participation demandée par jeune adhérent et 3,00 € par jeune non adhérent pour la sortie piscine à Fontenay Trésigny.

· 3,00 € la participation demandée par jeune adhérent et 6,00 € par jeune non adhérent pour la soirée barbecue avec projection de films.

· 2,25 € la participation demandée par jeune adhérent et 4,50 € par jeune non adhérent pour la journée à la base de loisirs de Jablines.

· 4,50 € la participation demandée par jeune adhérent et 9,00 € par jeune non adhérent pour la visite du château de Guédelon dans l’Yonne.

· 7,95 € la participation demandée par jeune adhérent et 15,90 € par jeune non adhérent pour la ballade parisienne découverte des monuments de Paris et Paris Plage.

· 5,00 € la participation demandée par jeune adhérent et 10,00 € par jeune non adhérent pour la soirée tente à la salle polyvalente

Création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe, non titulaire, à temps complet pour la période du 30 juin au 29 août 2008 inclus

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’en raison d’un surcroît d’activités, pendant la période estival lié à l’augmentation de la fréquence des arrosages des massifs fleuris et des tontes des espaces verts, il convient de recruter un employé saisonnier.

Mme le Maire propose alors, au Conseil Municipal, vu l’alinéa 2er de l’article 3 de la loi n° 84-53, du 26 juin 1984, modifié, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de créer un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à temps complet pour la période du 30 juin au 29 août 2008 inclus. Cet emploi sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à savoir indice Brut 281 indice Majoré 288, auquel s’ajoutera une indemnité de 10 % au titre des congés payés et le paiement, le cas échéant, des heures supplémentaires effectives.

Ceci exposé, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DECIDE de créer un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe, non titulaire, à temps complet, pour la période du 30 juin au 29 août 2008 inclus.

Création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à temps non complet à compter du 1er septembre 2008

Mme le Maire informe le Conseil Municipal que la construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron sera bientôt achevée et que le transfert de garderie, du restaurant scolaire et de la « cantine provisoire » sera effectif à la rentrée scolaire de septembre 2008.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de pérenniser un des emplois créés selon les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi n° 84-53, du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, pour permettre l’accueil de l’ensemble des enfants des classes de maternelles et élémentaires, au restaurant scolaire, à la garderie et effectuer l’entretien de ces nouveaux locaux.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal que soit créé, à compter du 1er septembre 2008, un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à temps non complet, à raison d’une durée hebdomadaire annualisée de 19 heures 28 minutes, soit 25 heures effectives hebdomadaires pendant les semaines scolaires avec soutien scolaire et 24 heures effectives hebdomadaires pendant les semaines scolaires sans soutien scolaire. Cet emploi sera rémunéré sur la base de l’échelle indiciaire du grade d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à raison d’une durée hebdomadaire annualisée de 19 heures 28 minutes, soit 25 heures effectives hebdomadaires pendant les semaines scolaires avec soutien scolaire et 24 heures effectives hebdomadaires pendant les semaines scolaires sans soutien scolaire.

Cet emploi sera rémunéré sur cette base pendant toute une année à compter du 1er septembre 2008.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er septembre 2008, un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe d’une durée hebdomadaire annualisée de 19 heures 28 minutes, soit 25 heures effectives hebdomadaires pendant les semaines scolaires avec soutien scolaire et 24 heures effectives hebdomadaires pendant les semaines scolaires sans soutien scolaire.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DECIDE de créer, à compter du 1er septembre 2008, un emploi d’adjoint technique territorial de 2ème classe d’une durée hebdomadaire annualisée de 19 heures 28 minutes.

Fixation du montant de la redevance annuelle d’occupation du domaine public due par France Télécom

Mme le Maire informe le Conseil Municipal que les articles R. 20-51 et R. 45-1 du code des Postes et Communications Electroniques prévoient le paiement d’une redevance d’occupation du domaine public routier, par les opérateurs, pour les ouvrages et équipements de communications électroniques.

France Télécom a transmis un tableau récapitulatif du patrimoine des équipements de communications électroniques installés sur Marles en Brie, arrêté au 31 décembre 2007. Le nombre de kilomètres d’artères de conduite en sous-sol est de 13,771 et le nombre de kilomètres d’artères aériennes est de 1,310 km. Aucune permission de voirie n’a été accordée en 2007.

Le montant annuel des redevances déterminé conformément aux articles R. 20-51 et R. 20-52, en fonction de l’occupation, des avantages qu’en tire le permissionnaire et de la valeur locative de l’emplacement occupé ne peut excéder : 30 € par kilomètre et par artère, pour l’occupation du domaine public routier. L’artère, étant un fourreau contenant ou non des câbles, ou un câble en pleine terre ou des câbles tirés entre deux supports.

Mme le Maire propose alors au Conseil Municipal de fixer, pour l’année 2007, le montant de la redevance annuelle d’occupation du domaine public routier géré par le Maire de Marles en Brie, au taux maximum prévu, soit 452,40 € ainsi calculé : 1,310 km d’artères + 13,771 km d’artères en sous-sol = 15,08 km x 30 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer à 452,40 € le montant de la redevance d’occupation du domaine public due par France Télécom.

Déclassement d’un bâtiment communal sis 4 rue Caron à Marles en Brie

Mme le Maire rappelle que par une délibération du 14 décembre 2008, le Conseil Municipal a décidé de désaffecter le local sis 4 rue Caron en transférant les activités arts plastiques et bibliothèque dans les locaux de l’école mixte et le nouveau bâtiment à usage scolaire et périscolaire.

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que ce bien n’est plus affecté à un service public et propose conformément à l’article L. 2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques de déclasser ce local sis 4 rue Caron et de la sortir ainsi du domaine public.

Après débats, cette proposition de déclassement de local sis 4 rue Caron avec son intégration dans le patrimoine privé de la commune est approuvée, à l’unanimité.

Présentation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) pour le bassin de la Seine Normandie 2010 - 2015

Mme le Maire donne la parole à M. Jean-Marie BOCKLER, Conseiller Municipal, pour présenter au Conseil Municipal le plan de gestion du bassin Seine et cours d’eaux côtiers normands et le projet du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie 2010 – 2015.

Le plan de gestion du bassin Seine et des cours d’eau côtiers normands met en œuvre la directive cadre européenne sur l’eau pour le « district hydrographique », du bassin de Seine Normandie.

Marles en Brie est intégré à l’unité hydrographique de l’Yerres (IF 12) d’une superficie de 1 021 km².
Il est constitué du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) qui, conformément à l’article L. 212-1 du code de l’environnement, est un document qui comprend les objectifs environnementaux visés pour l’ensemble des masses d’eau, à savoir cours d’eau, plans d’eau, eaux souterraines, eaux côtières et eaux de transitions et les conditions de leur atteinte. L’objectif du SDAGE est un bon état des eaux en 2015 pour 2/3 des rivières et 1/3 des nappes souterraines. Le programme de mesures qui l’accompagne, décline les moyens réglementaires techniques, financiers et les actions permettant d’atteindre en 2015 les objectifs du bon état des eaux.

Le SDAGE est un document de planification de la ressource en eau au sein du bassin. Il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau.

Les acteurs publics, Etat, collectivités, établissements publics doivent concevoir des programmes et décisions administratives compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du SDAGE. C’est le cas dans le domaine de l’urbanisme, pour les Schémas de Cohérence Territorial (SCOT), les plans locaux d’urbanisme qui doivent être compatibles avec les orientations et les objectifs du SDAGE.

Le SDAGE comporte :

· Des objectifs en matières de :

· qualité des eaux de surface, rivières, petits cours d’eau, plans d’eau, eaux côtières et eaux de transition, canaux,

· qualité et quantité des eaux souterraines,

· de protection des zones de prélèvements d’eau destiné à la consommation humaine.

· et huit défis à relever,

· diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques,

· diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques,

· réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses,

· réduire les pollutions microbiologiques des milieux,

· protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future.

Pour chaque défi, des orientations sont définies.

Ces dernières sont au nombre de 42. Ces orientations sont elles mêmes déclinées en 174 dispositions à mettre en œuvre pour :

· réduire les pollutions,

· sécuriser l’alimentation en eau potable,

· préserver et restaurer la faune et la flore dans les rivières et les plans d’eau,

· maintenir les espaces humides (marais, tourbières, prairies),

· protéger l’estuaire de la Seine et le littoral où convergent toutes les eaux du bassin,

· anticiper et gérer collectivement les pénuries d’eau (sécheresse, surconsommation, ...),

· prévenir les risques d’inondations et gérer les situations de crise,

· renforcer la mobilisation des acteurs et la gestion locale de l’eau,

· promouvoir un financement de l’eau équitable et transparent.

Le coût estimé « raisonnable » du programme de mesures par les différents acteurs est de 9 à 10 milliards euros sur 6 ans, ce qui correspond à environ 130 % du rythme actuel des dépenses. La répartition des coûts par grande catégorie s’établit comme suit :

· 41 % pour la lutte contre la pollution des collectivités,

· 17 % pour le traitement des eaux pluviales,

· 28 % pour la lutte contre les pollutions d’origine agricole,

· 9 % pour l’amélioration de la qualité des milieux aquatiques et les zones humides,

· 5% pour la lutte contre les pollutions industrielles.

Mme le Maire, après cette présentation, informe le Conseil Municipal que le projet du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux pour le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et ces documents d’accompagnement, le rapport environnemental qui y est rattaché, et le projet de programme de mesures relatif au projet du SDAGE est soumis à une enquête publique du 15 avril 2008 au 15 octobre 2008.

Ces documents sont mis à disposition du public, dans les préfectures et au siège de l’Agence de l’Eau Seine Normandie ainsi que sur le site de cette agence.

(www.eau-seine-normandie.fr)

Les avis du public sont recueillis par écrit dans les préfectures et l’Agence de l’Eau du bassin Seine Normandie puis transmis au comité de bassin. Le public peut également faire part de ses observations par courrier postal à l’Agence de l’Eau (51, rue Salvador Allende – 92000 NANTERRE) ou de préférence en répondant directement sur le questionnaire mis en ligne sur le site de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.

Dont acte.

-----------------------------------------------------------

QUESTIONS DIVERSES

Mme Monique ALLAIN informe le Conseil Municipal qu’elle rencontrera vendredi 27 juin 2008, les représentants de l’Agence Routière Territoriale de Chailly en Brie au sujet de l’avenue du Général de Gaulle.
M. Jean-Marie BOCKLER fait part des demandes d’habitants qui souhaitent que le chemin de Lognes soit entretenu et que les ornières soient comblées.
Mme Isabelle VERNET répond à Mme Caroline VERTON au sujet des trous à boucher sur le domaine public suite à des interventions du syndicat des eaux. Le syndicat procédera à une opération de rebouchage des trous avec du goudron à chaud dès lors que le volume à commander sera suffisant.

M. Michel LACAS souhaite, pour éviter le regroupement des jeunes jusqu’à des horaires tardifs, impasse du Clocher, adapter l’éclairage public dans cette impasse et aux alentours de l’église. Les projecteurs du stade étant en contrepartie mis en service.
M. Myrto VERO annonce le programme de la kermesse et la fête de la musique du samedi 21 juin.
M. Michel LACAS sollicite, parmi les conseillers municipaux, des volontaires pour être signaleurs et commissaires de course à l’occasion du MARL’ATHON du dimanche 7 septembre 2008. Compte tenu de la longueur du circuit, 35 bénévoles seront nécessaires.
Levée de séance le vendredi 20 juin à 00 h 10.
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